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Arrêté royal du 28 septembre 2023 relatif à l'usage de certaines clauses dans les contrats 

d'intermédiation immobilière conclus entre entreprises et consommateurs  

(M.B., 6 novembre 2023) 

 

 

 

Article 1er. Le présent arrêté s'applique aux contrats d'intermédiation de vente, d'achat et de 

location de biens immobiliers conclus entre une entreprise et un consommateur, à l'exception des 

contrats d'intermédiation qui tombent sous le champ d'application de l'arrêté royal du 14 novembre 

2006 portant approbation des règles applicables à la négociation par les notaires de ventes 

amiables ou judiciaires de biens immeubles. 

 

Art. 2. Sans préjudice de l'article VI.65, § 2, du Code de droit économique, le contrat 

d'intermédiation immobilière est rédigé sur un support durable1. 

 

Les clauses de ce contrat d'intermédiation contiennent ou déterminent : 

 

1° une clause de rétractation par laquelle le consommateur a le droit de se rétracter du contrat sans 

frais dans les quatorze jours suivant la conclusion du contrat d'intermédiation, quel que soit le lieu 

où le contrat a été conclu. 

 

Si le consommateur souhaite que l'entreprise commence à exécuter le contrat d'intermédiation 

pendant le délai de rétractation de quatorze jours, le consommateur en fait la demande expresse 

sur un support durable dans lequel celui-ci reconnaît qu'il perdra son droit de rétractation si le 

contrat d'intermédiation est pleinement exécuté avant qu'il n'ait exercé son droit ; 

 

2° la mention de la date et de l'adresse précise (commune, rue et numéro de maison) du lieu où le 

contrat d'intermédiation est conclu par le consommateur ; 

 

3° la mission de l'entreprise et l'étendue de ses pouvoirs. 

 

Celles-ci sont décrites de manière claire et non équivoque sous une seule rubrique du contrat, 

établissant notamment si la mission de l'entreprise comporte la conclusion du contrat au nom et 

pour le compte du consommateur. 

 

L'entreprise mentionne les canaux publicitaires qui seront utilisés pour la publication de la vente ou 

de la mise en location du bien immobilier concerné. 

 

Le cas échéant, l'entreprise donne une description claire de la possibilité et des limites dans 

lesquelles l'entreprise peut négocier le prix et les conditions dans le cadre de la mission convenue. 

 
1 Art. I.1., 15°, du Code de Droit économique : « support durable: tout instrument permettant à une personne physique ou morale 

de stocker des informations qui lui sont adressées personnellement d'une manière lui permettant de s'y reporter aisément à l'avenir 

pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et qui permet la reproduction à l'identique des 

informations stockées. Peut constituer un support durable, lorsque ces fonctions sont préservées, le papier ou, dans l'environnement 

numérique, un courrier électronique reçu par le destinataire ou un document électronique enregistré sur un dispositif de stockage ou 

attaché à un courrier électronique reçu par le destinataire ». 
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En cas de contrats d'intermédiation de vente ou de mise en location pour lesquelles l'entreprise 

reçoit la mission de négocier le prix ou les conditions de vente ou de location, le prix minimum de 

vente ou de location demandé et les conditions de vente ou de location sont clairement spécifiés. 

 

En cas de contrats d'intermédiation d'achat ou de location pour lesquelles l'entreprise reçoit la 

mission de négocier le prix ou les conditions d'achat ou de location, le prix maximum d'achat ou de 

prise en location ainsi que ces conditions d'achat ou de location sont clairement spécifiés. 

 

Il ne peut être dérogé au prix minimum demandé ou aux conditions de vente ou de mise en location 

en cas de contrat d'intermédiation de vente ou de mise en location, ou au prix maximum demandé 

ou aux conditions d'achat ou de location en cas de contrat d'intermédiation d'achat ou de location, 

que par un accord préalable et explicite du consommateur sur un support durable ; 

 

4° une liste, à annexer au contrat, des attestations requises qui sont relatives au compromis de 

vente ou au contrat de location, et la mention que le consommateur peut fournir lui-même les 

attestations ou se les procurer. 

 

Si l'entreprise offre la possibilité de demander ces attestations au nom et pour le compte du 

consommateur, l'accord exprès du consommateur par attestation est requis. L'entreprise clarifie si 

le prix de ces attestations est inclus dans cette mission, ou bien sera imputé séparément. 

 

Au cas où un coût est imputé pour ces attestations et le cas échéant pour l'obtention de ces 

attestations, l'entreprise communique, par attestation, le prix total, ou lorsque le prix ne peut 

raisonnablement être calculé à l'avance, le mode de calcul du prix ou, lorsque ces frais ne peuvent 

raisonnablement être calculés à l'avance, en tout cas la mention que ces frais peuvent être exigibles. 

 

Le coût demandé correspond au coût réel pour l'attestation et le cas échéant pour l'obtention de 

l'attestation. 

 

Sur simple demande du consommateur, l'entreprise fournit la preuve du coût réel ; 

 

5° le tarif à payer par le consommateur pour la mission d'intermédiation. 

 

Ce tarif est le tarif global, en ce compris la taxe sur la valeur ajoutée, toutes autres taxes, ainsi que le 

coût de tous les services à payer obligatoirement en supplément par le consommateur ; 

 

6° la mention que l'entreprise bénéficie de l'exclusivité ou non et le cas échéant la durée de celle-ci. 

 

On entend par exclusivité le fait que le consommateur ne peut confier une mission d'intermédiation 

à une autre entreprise ni acheter, vendre, louer ou donner en location lui-même le bien immobilier ; 

 

7° la durée du contrat. 

 

L'entreprise indique clairement si le contrat d'intermédiation est à durée déterminée ou 

indéterminée. S'il s'agit d'un contrat à durée déterminée, la durée du contrat est mentionnée. 
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Si l'entreprise bénéficie de l'exclusivité, la durée du contrat d'intermédiation ne peut être supérieure 

à six mois ; 

 

8° s'il s'agit d'un contrat à durée indéterminée, le délai de préavis pour résilier le contrat est 

clairement indiqué. Ce délai de préavis ne peut être supérieur à deux mois ; 

 

9° le cas échéant, la clause de prolongation ou de renouvellement tacite en cas de contrat à durée 

déterminée. 

 

Le délai dans lequel le consommateur peut s'opposer à la prolongation ou au renouvellement tacite 

est au maximum de un mois avant la fin du contrat d'intermédiation à durée déterminée. 

 

Au cas où un contrat d'intermédiation conclu pour une durée déterminée est prolongé ou renouvelé 

tacitement, le délai de préavis pour résilier le contrat est au maximum d'un mois pour les contrats 

avec une durée déterminée inférieure ou égale à trois mois, et est au maximum de deux mois pour 

les contrats avec une durée déterminée initiale supérieure à trois mois ; 

 

10° la manière dont l'entreprise informe le consommateur de l'exécution de la mission. Ces 

informations sont données périodiquement sur un support durable au moins une fois par mois ; 

 

11° dans le cas où la vente ou la location n'a pas lieu suite à la réalisation d'une condition résolutoire 

ou suite à la non-réalisation d'une condition suspensive, aucun montant n'est dû par le 

consommateur, sans préjudice des frais éventuellement exigibles en application de l'alinéa 2, 4° ; 

 

12° lorsque le contrat d'intermédiation précise que la mission est remplie lorsqu'une offre valable a 

été émise, il est précisé que cette offre est faite sur un support durable qui donne au consommateur 

une preuve certaine de l'offre ; 

 

13° lorsque le contrat d'intermédiation précise qu'est assimilé à la réalisation de la mission, le 

contrat conclu par le consommateur avec une personne à laquelle l'entreprise a donné des 

informations, il est précisé qu'il appartient à l'entreprise de fournir la preuve que des informations 

précises et individuelles ont été données à cette personne ; 

 

14° si le contrat d'intermédiation prévoit que l'entreprise a droit à une indemnité pour les contrats 

conclus par le consommateur après la fin du contrat d'intermédiation, l'entreprise prouve qu'elle a 

donné au tiers avec lequel un contrat a été conclu par le consommateur, une information précise et 

individuelle. Le contrat d'intermédiation indique que l'entreprise transmet au consommateur dans 

les sept jours ouvrables suivant la fin du contrat d'intermédiation, la liste des personnes à qui il a 

donné une information précise et individuelle. 

 

L'indemnité est également due si le consommateur conclut le contrat avec un tiers qui est dans une 

relation telle avec une personne présente dans la liste des personnes à qui l'entreprise a donné une 

information précise et individuelle qu'il est raisonnable, suite à cette relation, d'admettre que ce 

tiers disposait de cette information. 

 

L'entreprise n'a droit à l'indemnité que si le contrat relatif au bien immobilier est conclu par le 

consommateur dans les six mois qui suivent la fin du contrat d'intermédiation ; 
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15° la clause de résiliation qui donne la faculté au consommateur de mettre fin pour l'avenir au 

contrat d'intermédiation par volonté unilatérale sans qu'un quelconque motif soit exigé. 

 

Dans le cas où une indemnité de rupture est prévue, celle-ci ne peut excéder cinquante pour cent 

du tarif de l'entreprise, visé au 5°, pendant les trois premiers mois qui suivent la conclusion du 

contrat et vingt-cinq pour cent du tarif de l'entreprise, visé au 5°, après les trois premiers mois qui 

suivent la conclusion du contrat et ce, dans les deux cas, à condition que le bien immobilier, objet de 

la mission d'intermédiation, ne soit pas vendu ou loué dans les six mois qui suivent la résiliation, et 

sans préjudice de l'application des articles VI.84, § 1er et I.8, 22°, du Code de droit économique ; 

 

16° le cas échéant, la clause indemnitaire qui fixe un montant forfaitaire en cas de non-respect de 

l'exclusivité. 

 

Au cas où une clause indemnitaire est prévue, l'indemnité ne peut être supérieure à septante-cinq 

pour cent du tarif de l'entreprise, visé au 5°, sans préjudice de l'application de l'article VI.83, 24°, du 

Code de droit économique. 

 

Art. 3. Toute disposition des conditions contractuelles qui abroge ou limite, de façon directe ou 

indirecte, les droits que le consommateur tire du présent arrêté, est interdite et nulle. 

 

Le contrat reste contraignant pour les parties s'il peut subsister sans les clauses nulles en 

application de l'alinéa 1er. 

 

Le consommateur ne peut renoncer au bénéfice des droits qui lui sont conférés par le présent 

arrêté. 

 

Art. 4. L'arrêté royal du 12 janvier 2007 relatif à l'usage de certaines clauses dans les contrats 

d'intermédiaire d'agents immobiliers est abrogé. 

 

Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de sa 

publication au Moniteur belge et est d'application à tous les nouveaux contrats d'intermédiation qui 

sont conclus à partir de la date d'entrée en vigueur. 

 

Art. 6. Le ministre qui a l'Economie dans ses attributions, le ministre qui a les Classes moyennes 

dans ses attributions et le ministre qui a la Protection des consommateurs dans ses attributions 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

*** 


